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(54) Coiffe d’habillage d’un bouchon et d’un col d’une bouteille et procédé de réalisation

(57) L'invention a pour objet une coiffe d'habillage
du bouchon et du col d'une bouteille, notamment desti-
née aux vins effervescents, du type constitué par une
jupe (11) et un chapeau (12), la jupe étant globalement
tronconique à base large et sommet étroit ouverts et
étant obtenue à partir d'un développé correspondant re-
fermé sur lui même par deux de ses bords latéraux fixés
entre eux, le chapeau fermant le sommet. Conformé-
ment à l'invention, le chapeau est un élément rapporté

préformé (6) par emboutissage et découpé ayant une
zone centrale en relief par rapport à une couronne pé-
riphérique circulaire initialement plane, ledit élément
préformé étant appliqué par roulage puis fixé sur le som-
met de la jupe par sa couronne périphérique, l'élément
rapporté préformé et la partie supérieure de la coiffe ain-
si formée étant pratiquement exempt de pli ou déchiru-
re. L'invention concerne également un procédé de réa-
lisation d'une telle coiffe.
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Description

[0001] La présente invention concerne une coiffe
d'habillage d'un bouchon et d'un col d'une bouteille. La
coiffe est destinée à habiller la partie supérieure d'une
bouteille et de son dispositif de fermeture à type de bou-
chon et, dans le cas d'une bouteille pour vin efferves-
cent, un muselet. La coiffe de l'invention a une extrémité
supérieure d'aspect régulier pratiquement exempt de pli
ou de déchirure. Elle a entre autres des applications
dans le domaine de l'industrie du vin de champagne.
L'invention concerne également un procédé de réalisa-
tion d'une telle coiffe.
[0002] Les coiffes d'habillage des cols de bouteilles,
des bouchons et de leurs éventuels muselets sont con-
nues de longue date. Elles donnent un aspect profes-
sionnel et de tradition aux bouteilles tout en apportant
une garantie de fermeture au consommateur lorsque la
coiffe est intacte. Ces coiffes sont généralement réali-
sées par découpe dans une feuille, d'une forme en dé-
veloppé de tronc de cône, forme découpée qui est en-
suite enroulée sur elle même, en général sur un mandrin
ou manchon, et deux de ses bords latéraux fixés en-
sembles afin de former une jupe à base inférieure large
et sommet supérieur étroit ouverts. L'extrémité ouverte
supérieure étroite ou sommet de la jupe tronconique est
ensuite fermée par rabattement de son bord sur l'ouver-
ture. Lors de ce rabattement, des plis sont formés puis-
que la surface de la partie de jupe rabattue est supé-
rieure à la surface de l'ouverture du sommet. Dans une
alternative de réalisation, et afin d'éviter les plis trop
voyants, des découpes en V sont réalisées le long du
bord correspondant à l'ouverture et les parties restantes
du bord rabattues chevauchantes sur l'ouverture.
[0003] Dans tous les cas, la partie supérieure de la
coiffe présente un aspect irrégulier causé par la présen-
ce des plis ou des chevauchements des bords des dé-
coupes en V et il est donc généralement nécessaire de
fixer pardessus une pastille de camouflage. Outre le
coût supérieur de réalisation, la présence d'une telle
pastille de camouflage est généralement visible et ne
masque pas l'ensemble des plis ou chevauchements.
[0004] La présente invention propose une coiffe dont
l'extrémité supérieure fermée est régulière et pratique-
ment exempte de plis, découpes, déchirures ou autres
irrégularités d'aspect inesthétique.
[0005] L'invention concerne donc une coiffe d'habilla-
ge du bouchon et du col d'une bouteille, notamment des-
tinée aux vins effervescents, du type constitué par une
jupe et un chapeau, la jupe étant globalement tronconi-
que à base large et sommet étroit ouverts et étant ob-
tenue à partir d'un développé correspondant refermé
sur lui même par deux de ses bords latéraux fixés entre
eux, le chapeau fermant le sommet de la jupe.
[0006] Selon l'invention, le chapeau est un élément
rapporté préformé par emboutissage et découpé et
ayant une zone centrale en relief par rapport à une cou-
ronne périphérique circulaire initialement plane, ledit

élément préformé et découpé étant appliqué par roula-
ge de la couronne périphérique sur le sommet de la jupe
et fixé sur ledit sommet, la partie supérieure de la coiffe
ainsi formée étant pratiquement exempte de pli ou dé-
chirure.
[0007] On comprend ici que la zone qui est exempt
de pli ou déchirure correspond essentiellement à la ré-
gion de raccordement du chapeau sur le sommet de la
jupe et à la zone incurvée du chapeau. En particulier,
on ne considère pas les déformations ou découpes vo-
lontaires du type motif décoratif (cannelures par exem-
ple), motif informationnel (marque en relief par exemple)
ou motif fonctionnel (languette et zone de faiblesse pour
ouverture facile par exemple) disposées le long de la
jupe et/ou dans la zone centrale du chapeau et qui sont
normalement disposées en dehors de la région de rac-
cordement ou incurvée. Enfin le terme « pratiquement »
signifie qu'un observateur, au moins à l'oeil nu, ne dé-
tecte pas de pli ou de déchirure. Enfin, on comprend
que la coiffe est généralement destinée à habiller une
extrémité supérieure de bouteille, qu'un muselet soit
présent, en particulier dans le cas des vins efferves-
cents, ou non.
[0008] Dans divers modes de mise en oeuvre de l'in-
vention, les moyens suivant pouvant être combinés se-
lon toutes les possibilités de réalisation technique, sont
employés:

- la jupe et le chapeau sont dans un même matériau,
- la jupe et le chapeau sont dans des matériaux dif-

férents,
- le matériau est un film métallique,
- le matériau est un stratifié comportant au moins une

épaisseur d'un film métallique et au moins une
épaisseur d'un film de matière plastique, le film mé-
tallique étant choisi parmi l'aluminium, le plomb,
l'étain ou leurs alliages, le film de matière plastique
étant choisi parmi le polyéthylène, polypropylène,
ou tout autre film plastique pouvant subir une défor-
mation sans rupture,

- le matériau est un sandwich d'un film de matière
plastique pris entre deux films métalliques,

- le matériau de la jupe est un stratifié aluminium, po-
lyéthylène, aluminium avec une épaisseur de cha-
que feuille d'aluminium comprise entre 10 et 30 µm,
le polyéthylène étant est mis en oeuvre à raison de
30 à 60 grammes par m2,

- le matériau du chapeau est une feuille d'aluminium
de 60 à 100 µm d'épaisseur,

- la fixation du chapeau sur le sommet de la jupe cor-
respond à un collage à chaud et la surface de la
feuille d'aluminium du chapeau qui est destinée à
venir au contact du sommet de la jupe est enduite
d'un vernis thermocollant ou de colle type
« hotmelt »,

- la coiffe comporte en outre un moyen d'ouverture
rapide sous forme d'au moins une languette de pré-
hension et d'au moins une ligne de moindre résis-
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tance réalisées dans la jupe,
- la fixation des bords latéraux de la jupe correspond

à un collage à chaud et au moins une des surfaces
en contact des bords du matériau de la jupe est en-
duite d'un vernis thermocollant ou de colle type
« hotmelt »,

- la fixation par collage à chaud du chapeau sur le
sommet de la jupe et la fixation par collage à chaud
des bords latéraux de la jupe sont réalisés dans une
même étape,

- l'élément préformé rapporté comporte en outre un
motif en relief réalisé lors de l'emboutissage.

[0009] L'invention concerne également un procédé
de réalisation d'une coiffe d'habillage du bouchon et du
col d'une bouteille, notamment destinée aux vins effer-
vescents, du type constitué par une jupe et un chapeau,
la jupe étant globalement tronconique à base large et
sommet étroit ouverts et étant réalisée à partir d'un dé-
veloppé correspondant que l'on referme sur lui même
par deux de ses bords latéraux que l'on fixe entre eux,
le chapeau de fermeture fermant le sommet de la jupe.
[0010] Selon le procédé, dans une première phase on
réalise d'une part la jupe et d'autre part le chapeau, le
chapeau étant obtenu à partir d'un élément préformé par
emboutissage ayant une zone centrale en relief par rap-
port à une couronne périphérique circulaire initialement
plane, dans une seconde phase on découpe l'élément
préformé et on l'applique sur le sommet de la jupe par
roulage de la couronne périphérique et, dans une troi-
sième phase, on fixe le chapeau sur le sommet de la
jupe afin d'obtenir une partie supérieure de coiffe prati-
quement exempte de pli ou déchirure.
[0011] Dans divers modes de réalisation de la coiffe,
les moyens suivants éventuellement combinés sont mis
en oeuvre:

- on réalise l'élément préformé dans un poste d'em-
boutissage à partir d'une bande de matière, la ban-
de étant maintenue par un serre flanc lors de l'em-
boutissage qui étire la matière,

- on obtient le chapeau par découpe de l'élément pré-
formé, le chapeau ayant initialement une couronne
périphérique plane,

- on présente le chapeau sur le sommet de la jupe
disposée sur un manchon et la couronne périphé-
rique plane est rabattue par roulage sur le sommet
de la jupe,

- on utilise le même matériau pour la jupe et le cha-
peau,

- on utilise des matériaux différents pour la jupe et le
chapeau,

- on utilise un matériau qui est un film métallique,
- on utilise un matériau qui est un stratifié comportant

au moins une épaisseur d'un film métallique et au
moins une épaisseur d'un film de matière plastique,
le film métallique étant choisi parmi l'aluminium, le
plomb, l'étain ou leurs alliages, le film de matière

plastique étant choisi parmi le polyéthylène, poly-
propylène, ou tout autre film plastique pouvant subir
une déformation sans rupture,

- on utilise un matériau qui est un sandwich d'un film
de matière plastique pris entre deux films métalli-
ques,

- on utilise pour la jupe un stratifié aluminium, polyé-
thylène, aluminium avec une épaisseur de chaque
feuille d'aluminium comprise entre 10 et 30 µm, le
polyéthylène étant est mis en oeuvre à raison de 30
à 60 grammes par m2,

- on utilise pour le chapeau une feuille d'aluminium
de 60 à 100 µm d'épaisseur,

- on fixe le chapeau sur le sommet de la jupe par un
collage à chaud, la surface de la feuille d'aluminium
du chapeau qui est destinée à venir au contact du
sommet de la jupe est enduite d'un vernis thermo-
collant ou de colle type « hotmelt »,

- on met en oeuvre sur la coiffe en outre un moyen
d'ouverture rapide sous forme d'au moins une lan-
guette de préhension et d'au moins une ligne de
moindre résistance réalisée dans la jupe,

- on réalise lors de l'emboutissage en outre un motif
en relief dans l'élément préformé rapporté.

[0012] L'invention concerne enfin un chapeau en tant
que tel, et ayant une zone centrale en relief par rapport
à une couronne périphérique circulaire plane. Ce cha-
peau correspondant à un stade particulier de réalisa-
tion, peut également comporter une ou plusieurs des ca-
ractéristiques précédemment listées.
[0013] L'invention par la réalisation d'un élément pré-
formé qui est ensuite disposé sur une extrémité de jupe
puis conformé sur cette extrémité permet d'obtenir une
coiffe particulièrement esthétique et attractive car prati-
quement exempte de pli ou de déchirure visible pour un
consommateur. En effet contrairement aux autres pro-
cédés classiques, on obtient des déformations des ma-
tériaux par étirement aussi bien lors de l'emboutissage
pour réalisation de l'élément préformé que pour le rou-
lage de la couronne périphérique du chapeau sur l'ex-
trémité supérieure ouverte ou sommet de la jupe.
[0014] La présente invention est maintenant explici-
tée par un exemple de réalisation dans lequel :

les Figures 1a et 1b représentent de face et en cou-
pe l'étape de présentation d'une bande métallique
dans un poste d'emboutissage d'un élément préfor-
mé,
les Figures 2a et 2b représentent de face et en cou-
pe l'étape de déplacement axial du poinçon et de la
matrice dans le poste d'emboutissage,
les Figures 3a et 3b représentent de face et en cou-
pe l'étape d'emboutissage,
la Figure 4 représente une bande métallique com-
portant des éléments préformés,
les Figures 5a et 5b représentent de face en coupe
l'étape de présentation d'un élément préformé sur
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une bande métallique dans un poste de découpe,
les Figures 6a et 6b représentent de face et en cou-
pe l'étape de découpe d'un élément préformé pour
formation d'un chapeau,
les Figures 7a et 7b représentent de face et en cou-
pe l'étape de transfert du chapeau vers un manchon
portant une jupe,
les Figures 8a et 8b représentent vu de dessus et
en coupe l'étape de présentation du chapeau sur le
sommet de la jupe et la Figure 8c le chapeau tel que
découpé à cette étape,
les Figures 9a et 9b représentent de face et en cou-
pe l'étape d'application du chapeau sur le sommet
d'une jupe par roulage de la couronne circulaire du
chapeau et la Figure 9 c le chapeau tel que roulé à
cette étape,
les Figures 10a, 10b, 10c représentent de face, en
coupe et latéralement la présentation au poste de
collage d'une jupe portant un chapeau,
les Figures 11a, 11b, 11c représentent de face, en
coupe et latéralement le collage d'un chapeau sur
une jupe,
la Figure 12 représente une coiffe.

[0015] Sur les Figures 1a et 1b, une bande 2, de pré-
férence une feuille d'aluminium de 60 à 100 µm d'épais-
seur, passe dans un poste d'emboutissage. La bande
est initialement plane et en sortie, après emboutissage,
des éléments préformés 6 sont réalisés et disposés le
long de la bande. La disposition des éléments préfor-
més sur la bande est telle qu'elle permet une optimisa-
tion de l'utilisation de matière. Dans le poste d'embou-
tissage, un serre-flanc 4 est mis en oeuvre afin de main-
tenir la bande. Le poste d'emboutissage comporte un
poinçon 5 et une matrice 3 entre lesquels la bande pas-
se. Le poinçon 5 comporte en périphérie un serre-flanc
4 monté sur ressorts et destiné à maintenir la bande blo-
quée entre ledit serre-flanc et un bord complémentaire
de la matrice 3. Le poinçon 5 et la matrice 3 ont des
formes complémentaires.
[0016] Sur les Figures 2a, 2b, le poinçon 5 et la ma-
trice 3 se sont déplacés pour venir au contact de la ban-
de et le serre-flanc 4 bloque la bande contre le bord
complémentaire de la matrice sensiblement dans le
plan général de la bande. La matrice est en bout de
course. Le serre-flanc est destiné à immobiliser la ma-
tière de la bande en périphérie de la zone devant subir
la déformation lors de l'emboutissage.
[0017] Sur les Figures 3a et 3b, le poinçon 5 est en
bout de course et il a entraîné la matière de la bande en
la déformant dans la forme complémentaire de la ma-
trice 3 pour réaliser un élément préformé 6 destiné à
réaliser un chapeau. Au cours de cette opération d'em-
boutissage, il est possible de réaliser dans la partie api-
cale de l'élément préformé qui est globalement en relief
par rapport au plan initial de la bande et à la couronne
circulaire périphérique, un ou plusieurs motifs en relief,
par exemple une marque (texte, motif) ou tout autre for-

me de représentation.
[0018] La Figure 4 permet de visualiser des éléments
préformés 6 réalisés sur une bande 2. Comme indiqué
précédemment des motifs en relief peuvent en outre
être réalisés au cours de cette étape d'emboutissage. Il
est de même possible d'utiliser une bande qui comporte
sur sa surface qui sera finalement visible du consom-
mateur, des motifs pré-imprimés et/ou ayant subi un trai-
tement de surface particulier. Il est également possible
d'utiliser une bande qui soit un matériau complexe et en
particulier stratifié. Toutefois, dans un mode préféré de
mise en oeuvre, le matériau de la bande destinée à réa-
liser des chapeaux est une feuille d'aluminium de 60 à
100 µm d'épaisseur.
[0019] Dans une étape non représentée, la feuille
d'aluminium formant la bande 2 est enduite d'un vernis
thermocollant ou de colle type « hotmelt » (colle à
chaud) sur sa surface interne qui viendra au contact du
sommet de la jupe. La surface de contact étant essen-
tiellement circulaire, on peut utiliser un dispositif appli-
cateur de colle en forme de couronne.
[0020] Pour des raisons de simplification on a repré-
senté un dispositif d'emboutissage permettant de réali-
ser un seul élément préformé à chaque cycle. Dans une
forme plus évoluée, le dispositif de matriçage peut être
constitué de plusieurs poinçons, matrices et serres-
flancs permettant de réaliser plusieurs éléments préfor-
més sur la bande à chaque cycle. On comprend alors
que ces éléments sont alignés le long de la bande dans
le cas d'une bande dont la largeur ne permet pas de
disposer plusieurs éléments en largeur ou en quinconce
comme dans le cas d'une bande plus large et afin d'éco-
nomiser de la matière.
[0021] Comme représenté sur les Figures 5a et 5b, la
bande 2 et avec ses éléments préformés est amenée
dans un poste de découpe 7 qui est mis en oeuvre pour
produire un chapeau qui sera disposé et conformé sur
le sommet d'une jupe. Figures 5a et 5b, un élément pré-
formé 6 est disposé dans l'axe de translation d'un orga-
ne de découpe et d'un manchon 10 porteur d'une jupe
11. La jupe 11 est réalisée d'une manière classique par
enroulement tronconique et fixation bord à bord d'un
stratifié qui est un complexe aluminium, polyéthylène,
aluminium avec une épaisseur de chaque feuille d'alu-
minium comprise entre 10 et 30 µm. Le polyéthylène est
mis en oeuvre à raison de 30 à 60 grammes par m2. La
fixation bord à bord est, de préférence, réalisée par col-
lage à chaud à une étape précédente non représentée.
L'organe de découpe comporte une tête de découpe,
d'application et mise en forme avec un organe emporte
pièce 8, encore dénommé poinçon de découpe, qui est
mobile et une base 9 qui est fixe. L'organe emporte piè-
ce 8 peut passer à travers une ouverture de la base 9
qui est fixe.
[0022] Sur les Figures 6a et 6b, la découpe de l'élé-
ment préformé 6 est débutée par translation de l'organe
emporte pièce 8 afin d'obtenir un chapeau 12 à bord
périphérique sensiblement plan.
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[0023] Sur les Figure 7a et 7b, le chapeau 12 est
transféré vers le manchon 10 par la poursuite de la
translation de l'organe emporte pièce 8 pour l'amener
sur l'extrémité étroite ouverte de la jupe 11 correspon-
dant au sommet de ladite jupe.
[0024] Sur les Figures 8a et 8b, le chapeau 12 avec
son bord périphérique initialement sensiblement plan
est poussé vers le sommet de la jupe 11 et donc sur le
manchon 10. Sur la Figure 8c qui représente le chapeau
découpé de la bande à cette étape, on remarque la cou-
ronne périphérique plane et la partie centrale bombée
obtenue précédemment lors de l'emboutissage de la
bande. Comme indiqué, cette partie centrale peut com-
porter un motif.
[0025] Sur les Figures 9a et 9b, la couronne périphé-
rique du chapeau 12 est mise en forme et en particulier,
le bord périphérique est roulé contre le sommet de la
jupe 11, l'organe emporte pièce 8 formant également
matrice en association avec le manchon 10, ces deux
pièces étant complémentaires l'une de l'autre au moins
dans la partie de mise en forme par roulage. La Figure
9c montre le chapeau ayant subi l'opération de roulage
qui permet par déformation d'appliquer la couronne pé-
riphérique initialement plane sur le sommet de la jupe.
On a ici représenté le chapeau isolé de la jupe pour fa-
ciliter l'explication mais, en pratique, après roulage, le
chapeau est appliqué sur le sommet de la jupe.
[0026] Pendant ces phases de découpe et d'applica-
tion du chapeau sur le sommet de la jupe, la base 9 reste
fixe sensiblement dans le plan de la bande 2 et lui sert
de support. Dans une variante, la base est une table de
surface étendue comportant une ouverture pour le pas-
sage de l'organe emporte pièce. D'autre part, sur les Fi-
gures 5a, 6a, 7a, 8a, 9a, on a supposé que l'on utilisait
le premier élément préformé de la bande 2 car, dans le
cas contraire, des ouvertures circulaires correspondant
aux éléments préformés précédemment découpés
auraient été visibles dans la bande en aval du poste de
découpe.
[0027] L'étape suivante consiste à fixer le chapeau
sur la jupe. A cette fin on utilise de préférence un collage
à chaud avec vernis thermocollant ou « hotmelt ». L'un
de ces produits de collage est appliqué sur la face inté-
rieure du chapeau sur la surface de contact avec le som-
met de la jupe comme expliqué précédemment. Dans
une variante, de préférence alternative de la précéden-
te, l'un des produits de collage est appliqué sur le som-
met de la jupe sur la surface qui vient en contact avec
la couronne périphérique roulée du chapeau. On com-
prend ici que le produit de collage est disposé de telle
manière qu'après fixation il ne déborde pas des surfa-
ces fixées entre-elles et, qu'en particulier, il ne soit pas
visible de l'extérieur de la coiffe, ceci concernant aussi
bien la fixation des bords latéraux de la jupe que du cha-
peau sur le sommet de la jupe.
[0028] En ce qui concerne la fixation du chapeau sur
le sommet de la jupe par collage à chaud, dans une pre-
mière étape représentée aux Figures 10a, 10b, 10c réa-

lisée dans un poste de collage, la jupe 11 et son cha-
peau 12 sont sur le manchon 10 et disposés en face
d'une tête 13 chauffante. Sur ces Figures, on distingue
le câble de contrôle pour le chauffage électrique de la
tête 13.
[0029] Dans une seconde étape de fixation par colla-
ge à chaud représentée aux Figures 11a, 11b, 11c, la
tête chauffante 13 est amenée au contact du chapeau
12 et du sommet de la jupe 11 et la chaleur de ladite
tête provoque la fusion du produit de collage entre les
deux surfaces en contact du sommet de la jupe et du
chapeau. Bien que, comme expliqué précédemment, on
évite que le produit de collage ne déborde, on peut
néanmoins prévoir un moyen qui évite que la coiffe ne
reste collée sur le manchon 10, ce moyen étant un re-
vêtement non adhésif sur le manchon.
[0030] A la fin de ces étapes consistant :

- à réaliser un emboutissage dans un poste d'embou-
tissage pour former au moins un élément préformé
sur une bande,

- à découper un chapeau sur la bande à partir d'un
élément préformé, à rouler la couronne périphéri-
que du chapeau et à le mettre en place sur le som-
met d'une jupe dans un poste de découpe et roula-
ge,

- à coller le chapeau sur le sommet de la jupe dans
un poste de collage,

on obtient une coiffe dont la présentation est particuliè-
rement attractive car dépourvue de pli ou de déchirure
comme représenté sur la Figure 12 pour une application
aux vins de champagne. La zone apicale centrale du
chapeau peut comporter une partie plane ou sensible-
ment plane au centre et sur laquelle un motif peut être
imprimé ou formé en relief, elle peut également être glo-
balement bombée.
[0031] Les trois postes peuvent être dissociés ou par-
tager des moyens communs comme par exemple le
manchon 10 support de jupe, ce qui permet de déplacer
les parties nécessaires à la réalisation de la coiffe d'un
poste à l'autre. D'autre part, chacun de ces postes peut
comporter plusieurs des moyens décrits afin de tra-
vailler en parallèle et, par exemple, réaliser plusieurs
éléments préformés à la fois. Les postes d'emboutissa-
ge et de découpe peuvent être disposés de manière tel-
le que le poinçon et/ou le manchon soient situés en des-
sous ou au dessus de la bande voire latéralement ou
inclinés et il en est de même pour le poste de collage.

Revendications

1. Elément préformé destiné à former un chapeau de
fermeture devant être fixé sur une jupe, le chapeau
et la jupe formant alors une coiffe d'habillage d'un
bouchon et d'un col de bouteille, notamment desti-
né aux vins effervescents, la jupe étant globalement
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tronconique à base large et sommet étroit ouverts
et étant obtenue à partir d'un développé correspon-
dant refermé sur lui-même par deux de ses bords
latéraux fixés entre eux, le chapeau fermant le som-
met de la jupe, la partie supérieure de la coiffe ainsi
formée étant pratiquement exempte de pli ou dé dé-
chirure, caractérisé en ce qu'il est un élément cir-
culaire indépendant découpé dans une bande d'un
matériau, ledit élément circulaire comportant une
zone centrale incurvée en relief par rapport à une
couronne périphérique circulaire plane.

2. Elément selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le matériau de l'élément destiné à former le
chapeau est une feuille d'aluminium de 60 à 100 µm
d'épaisseur.

3. Elément selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que la fixation de l'élément destiné à former
le chapeau sur le sommet de la jupe correspond à
un collage à chaud et en ce que la surface de la
feuille d'aluminium du chapeau qui est destinée à
venir au contact du sommet de la jupe est enduite
d'un vernis thermocollant ou de colle type
« hotmelt ».

4. Elément selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu'il comporte en
outre un motif en relief réalisé lors de l'emboutissa-
ge.

5. Procédé de réalisation d'une coiffe d'habillage du
bouchon et du col d'une bouteille, notamment des-
tinée aux vins effervescents, du type constitué par
une jupe (11) et un chapeau (12), la jupe étant glo-
balement tronconique à base large et sommet étroit
ouverts et étant réalisée à partir d'un développé cor-
respondant que l'on referme sur lui-même par deux
de ses bords latéraux que l'on fixe entre eux, le cha-
peau de fermeture fermant le sommet de la jupe,
caractérisé en ce que l'on met en oeuvre un élé-
ment préformé selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes et destiné à former le cha-
peau de fermeture, l'élément étant obtenu par em-
boutissage et découpe d'une bande d'un matériau
afin de fabriquer l'élément avec une zone centrale
incurvée en relief par rapport à une couronne péri-
phérique circulaire plane et qu'on l'applique sur le
sommet de la jupe par roulage de la couronne pé-
riphérique sur le sommet de la jupe, puis on fixe le
chapeau sur le sommet de la jupe afin d'obtenir une
partie supérieure de coiffe pratiquement exempte
de pli ou déchirure.

6. Procédé selon la revendication 5 caractérisé en ce
que lors de l'emboutissage qui étire le matériau de
la bande, la bande est maintenue par un serre flanc.

7. Procédé selon la revendication 5 ou 6 caractérisé
en ce que l'on utilise pour la jupe un stratifié alumi-
nium, polyéthylène, aluminium avec une épaisseur
de chaque feuille d'aluminium comprise entre 10 et
30 µm, le polyéthylène étant est mis en oeuvre à
raison de 30 à 60 grammes par m2.

8. Procédé selon la revendication 5, 6 ou 7, caracté-
risé en ce que l'on fixe le chapeau sur le sommet
de la jupe par un collage à chaud et que l'on enduit
d'un vernis thermocollant ou de colle type
« hotmelt », la surface de la feuille d'aluminium du
chapeau qui est destinée à venir au contact du som-
met de la jupe.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
5 à 8 caractérisé en ce qu'on réalise sur la coiffe
en outre un moyen d'ouverture rapide sous forme
d'au moins une languette de préhension et d'au
moins une ligne de moindre résistance dans la jupe.

10. Coiffe réalisée selon le procédé de l'une quelcon-
que des revendications 5 à 9 à partir d'un élément
selon l'une quelconque des revendications 1 à 4.
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